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	Direction générale de l’action sociale

Service de l’assurance-maladie
Route de Frontenex 62 - 1207 Genève


FORMULAIRE DE CONTROLE DE L’EQUIVALENCE
DE L’ASSURANCE-MALADIE

(Loi fédérale sur l’assurance-maladie (LAMal) du 18 mars 1994)

(Art. 2 OAMal du 27.06.1995)

Attestation de l’assureur etranger en vue de la délivrance d’une

dispense de l’obligation d’assurance en Suisse

	1. Identité de l’assuré

	Nom
	

	Prénom
	

	Date de naissance
	
	nationalité
	India
	sexe
	(
M 
	

	Etat civil
	(
célibataire
	
marié / e
	
séparé / e
	
divorcé / e
	
veuf / veuve

	Pour les étrangers type de permis
	
livret  C
	(
livret  B
	
livret  L
	valable dès le
	

	Statut
	(
étudiant / e
	
travailleur / se  expatrié / e
	
stagiaire
	
enseignant / e
	

	

	Ecole / employeur
	Université de Genève
	Date de la fin du séjour en Suisse
	

	Adresse
	14, av. du Mail -  MERGEFIELD ind_addr2  

	
	1205 Geneva


	2. Membres de la famille pour lesquels la dispense d’assurance est sollicitée

	Nom
	Prénom
	Date de naissance
	Sexe

M ou F
	Degré de parenté

	N/A
	N/A
	N/A
	N/A
	N/A

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Lieu et date :
	
	signature de l’assuré * :
	


L’assureur soussigné atteste que la ou les personnes susmentionnées bénéficient, durant leur séjour en Suisse, d’une couverture d’assurance-maladie et accident équivalente à l’assurance obligatoire des soins (voir au verso), notamment pour :

· la prise en charge totale des frais d’hospitalisation en division commune des hôpitaux publics du canton de Genève, aux tarifs prévus pour les personnes ne pouvant bénéficier des accords conventionnels, (à titre indicatif pour 2005, Frs. 1’170.- par jour plus taxe et une taxe d’admission de Frs. 630.- + éventuels suppléments pour prestations spéciales)

· la prise en charge totale des frais liés à la grossesse et à la maternité, notamment les frais d’accouchement en division commune des hôpitaux publics du canton de Genève, aux tarifs prévus pour les personnes ne pouvant bénéficier des accords conventionnels, (à titre indicatif pour 2005, Frs. 1'170 .-- par jour plus taxe et une taxe d’admission de Frs. 630.-).

· la prise en charge totale des frais de traitement dans un établissement médico-social (à titre indicatif pour 2005, de Frs 32.- à 177.- par jour selon l'état de santé de la personne).

· la prise en charge des frais des traitements ambulatoires tels que définis dans les articles 25 à 31 LAMal cités au dos de la présente (à titre indicatif 2005, Frs 497.- par prestation pour hémodialyse "Full Care" + médicaments et matériel de soins).

Par la présente attestation, l’assureur soussigné s’engage à verser ses prestations lorsque l’une ou l’autre des éventualités susmentionnées est réalisée. Le recours à l’aide sociale communale ou cantonale est exclu.

	Date de début de la couverture :
	
	
	Timbre et signature de l’assureur :

	Date d'échéance de la couverture :
	
	
	Inter Partner Assistance - membre du groupe AXA Assistance

	Lieu et date :
	
	
	


FORMULAIRE A RENVOYER AU SERVICE DE L’ASSURANCE-MALADIE DU CANTON DE GENEVE, ROUTE DE FRONTENEX 62 - 1207 GENEVE - tél. 022 327 65 30 - fax 022 327 65 00

* L’assuré et l’assureur s’engagent à communiquer à l’autorité compétente la résiliation du contrat, ainsi que toute réduction de la couverture d’assurance qui ne garantirait plus l’équivalence avec l’assurance obligatoire suisse de soins.

